
      
    

 

 

Chers collègues, 

 

Le collectif des psychologues scolaires de Loire-Atlantique et le SNUIPP/FSU 44 souhaitent 

attirer votre attention sur la situation des psychologues du département. 

 

Cette année, trois postes de psychologues sont vacants sur les circonscriptions d’Ancenis, 

Bain-Nozay et Châteaubriant.  

 

L’administration sollicite donc des psychologues déjà surchargés de travail sur leurs propres 

secteurs pour aller effectuer « en urgence » des missions dans d’autres circonscriptions. 

 

Si les postes existent, il convient de les pourvoir. S’ils restent vacants ce n’est en aucun cas 

aux personnels de venir pallier ces insuffisances. 

Cette situation se renouvelle d’année en année depuis plus de dix ans. 

 

Au regard des besoins de plus en plus importants dans chaque école et chaque commune, en 

raison de l’évolution démographique et de la complexification des situations, la place des 

psychologues au plus près des équipes enseignantes et des familles est fondamentale. 

 

Il n’est donc pas envisageable de délaisser les circonscriptions d’affectation pour 

« saupoudrer » des interventions hors secteur.  

 

Le collectif des psychologues et le SNUIPP/FSU44 demandent à l’Inspecteur d’Académie de 

trouver une autre solution pour les secteurs dépourvus. 

 

Il est urgent que l’administration prenne en compte le manque de psychologues en Loire-

Atlantique et anticipe les départs en retraite pour l’an prochain. Dans le cadre du nouveau 

concours de psychologue mis en place à partir de la rentrée prochaine, un recrutement à la 

hauteur des besoins doit être effectué. 

 

Nous vous demandons d’informer le conseil d’école de cette situation car de nombreuses 

familles sont ou seront impactées par ce manque de personnels. 

 

Cordialement, 

 

 le SNUIPP/FSU 44     le collectif des Psychologues 

         


